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Aux :  
Commissaires Internationaux 

Circulaire 18/2011 
 

Le Fonds Eric Frank – Développer le leadership chez les jeunes gens 

Cher amis et chères amies,  

Beaucoup d’entre vous sauront que Eric Frank, un bon ami de la de la Région Européenne du 
Scoutisme, a récemment créé le Fonds Eric Frank. Cette circulaire vise à vous donner des 
informations générales sur ce Fonds et à encourager les OSN de toute la Région Européenne du 
Scoutisme à envisager de soumettre des propositions de projets adéquates. 

Le but du Fonds est :  

‘De promouvoir l’éducation, y compris la formation des compétences en leadership, et de 
faire progresser les jeunes gens dans leurs vies, en les aidant à devenir des citoyens plus 
responsables.’ 

Les informations générales sur le Fonds Eric Frank et sur les critères détaillés concernant les 
propositions de financement adressées au Fonds se trouvent ci-dessous. De plus amples 
informations sur le Fonds sont disponibles sur le site web www.ericfranktrust.org. 

J’espère que cette information vous intéresse, surtout étant donné le climat économique actuel. Les 
projets peuvent recevoir un financement jusqu’à l’hauteur de GBP 30'000. 

N’hésitez pas à me contacter ou Jørgen Rasmussen, président de la Fondation Européenne du 
Scoutisme, si vous avez des questions. M. Rasmussen siège également au comité du Fonds Eric 
Frank. 

Avec mes salutations cordiales,  

 

 

 

 

Craig Turpie 
Président, Comité Européen du Scoutisme 
 
 
 
Annexe 
 



- 2 - 

Le Fonds Eric Frank 
A propos Eric Frank 

Eric Frank est né en Autriche et a émigré en Angleterre en 1938. Initialement 
enseignant, il entra dans l’industrie de l’acier, devenant Directeur d’études de 
son collège britannique de gestion en 1964. Il rejoint ensuite ce qui est 
devenu l’Université de Bath, qu’il a quitté à l’âge de retraite en 1983 en tant 
que professeur de gestion. Depuis, il a été conseiller et a donné des 
conférences sur des sujets de gestion, la gestion des ressources humaines 
plus particulièrement, dans de nombreux pays, dont l’Autriche, le 
Bangladesh, Hong Kong, l’Arabie saoudite, l’Afrique du Sud, et récemment 
l’Europe centrale et orientale, ainsi que divers pays africains. 

Eric est devenu Scout en Autriche et plus tard en Grande-Bretagne, peu après son arrivée en 
Angleterre. A partir de 1940, il a occupé divers rôles de leadership au niveau local du Mouvement, 
allant de responsable d’un groupe des louveteaux à Commissaire adjoint d’un comté. En liaison 
avec son travail de gestionnaire en dehors du Royaume-Uni, il devient Commissaire international 
adjoint au siège des Scouts du Royaume-Uni, ce qui lui a permis d’utiliser les valeurs du Scoutisme 
pour développer des relations internationales au cours de ses nombreuses visites à l’étranger. Il a 
été conseiller auprès du Bureau Mondial du Scoutisme et auteur de textes internationaux sur la 
gestion dans le Scoutisme. 

Il a contribué généreusement au financement du Mouvement Scout dans beaucoup de pays et 
grâce à ses dons à la Fondation du Scoutisme Mondial, la réalisation de nombreux projets a été 
possible. Il a reçu le Loup de Bronze et est membre du Baden Powell Fellowship. 

Tout récemment, il a créé un fonds de bienfaisance, qui, avec les contributions d’autres personnes, 
aidera le Scoutisme international, en particulier pour le développement et le renforcement de la 
formation en leadership des jeunes Scouts dans le monde. 

Comment demander de subventions 

Critères 

Le but du Fonds est « de promouvoir l’éducation, y compris la formation des compétences en 
leadership, et de faire progresser les jeunes gens dans leur vie, en vue de les aider à devenir des 
citoyens plus responsables ». 

Est invité à soumettre des propositions de projets toute organisation dans le monde dont l’objectif 
principal est l’éducation et le développement des jeunes gens, avec une priorité donnée aux 
Organisations Scoutes Nationales. 

Normalement, le Fonds ne soutient pas : 

• des projets qui sont en cours de réalisation ; 
• des projets qui n’ont plus des fonds ; 
• l’administration des projets ; 
• des positions du capital ; 

Les demandes écrites de financement doivent préciser le statut juridique de l’organisation 
soumettant la proposition et comporter une déclaration complète précisant : 

a) le(s) groupe(s) cible(s) visé par le projet : âges, les caractéristiques, besoins identifiés ; 

b) le but de la formation et autres résultats envisagés ; 

c) des plans détaillés ainsi qu’un calendrier pour la mise en œuvre ; 

d) Les méthodes envisagées ; 

e) Une analyse des ressources humaines et financières nécessaires ; 

f) Des résultats mesurables, indiquant des détails ; 

g) Les procédures de suivi et d’évaluation ; 

h) Toute autre information pertinente pour permettre au Comité du Fonds d’évaluer la demande 
et la faisabilité du projet proposé ; 
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Des rapports de progrès doivent d’être soumis tous les six mois pour les projets de plus d’un an, et 
un rapport à mi-parcours pour les projets inférieurs à un an. 

Les rapports doivent contenir le nombre des personnes impliquées, en particulier les bénéficiaires, 
accompagné des preuves d’apprentissage et d’autres résultats obtenus pendant la période 
convenue. 

Un rapport final contenant un aperçu de l’ensemble des travaux entrepris est requis dans les trois 
mois après la fin du projet. 

Le financement est normalement libéré par étapes sur condition de la réception des rapports de 
progrès satisfaisants. La non soumission des rapports de progrès résulte de l’arrêt du financement 
du projet. L’absence d’un rapport final résulte à l’inéligibilité de soumettre toute nouvelle 
proposition de projet.  

Les propositions de projet des Organisations Scoutes Nationales seront considérées que si elles ont 
le soutien écrit de l’Organisation Mondiale du Mouvement Scout (du siège et/ou des bureaux 
régionaux). Sauf exception, le financement d’un projet se limite à GBP 30'000. 

Soumission  

Il y a une page de couverture standard, mais aucun formulaire de demande. Un résumé de vos 
derniers comptes doit être inclus. De l’assistance est disponible sur demande pour appuyer la 
demande et la mise en œuvre d’un projet. 

Les propositions de projet doivent d’être soumises électroniquement à « L’administrateur du Fonds 
Eric Frank, Mme Stella Simpson » à l’adresse stella@waltonfirs.co.uk. Afin de réduire 
l’administration, toute correspondance se fera normalement par courriel.   

Le financement des projets sera considéré par un groupe du Comité, dont la décision est définitive. 
Le financement est limité et, malheureusement, on ne s’attend pas à être en mesure de soutenir 
tous les projets considérés comme valables.   

Bureau principal 

Fonds Eric Frank 
c/o Walton Firs Activity Centre 
Convent Lane 
Cobham 
Surrey KT11 1HB 
Royaume-Uni 

Courriel : stella@waltonfirs.co.uk 
Site web : www.ericfranktrust.org 

Comité  

Dr Derek Pollard OBE (président)  
Prof. Eric Frank 
Col. Robin Field-Smith MBE (secrétaire)  
M. John Huskins 
M. Richard Oscroft MBE (nommé par la Fondation du Scoutisme Mondial)  
M. Jørgen Rasmussen (nommé par la Fondation Européenne du Scoutisme) 

Trésorier 

M. Oliver Davies FCA 

 


